
CONDITIONS GÉNÉRALES DE LOCATION 

Heure d'arrivée 16h00 | Heure de départ 10h00 

L’hébergement est entièrement meublé et équipé. 

L’hébergement doit être libéré à 10 heures du matin, et les arrivées se font à partir de 16 

heures. En dehors des périodes « haute saison », la location journalière est possible avec un 

minimum de quatre nuits.  

Pour les accès piscine, voir avec le propriétaire (sécurité, horaires). 

Tous les couchages sont équipés d’alèses et de couettes. Les draps ne sont pas fournis, vous 

pouvez opter pour le forfait linge de maison au tarif de 40 euros (60 euros pour 2 lits). 

PROCESSUS DE RÉSERVATION   

Votre réservation se fait par e-mail, ou courrier. Un acompte de 30% est demandé dès la 

réservation. Le paiement du solde se fait au début du séjour.  

Le paiement se fait par chèque, en espèce, ou par virement direct de votre banque sur le 

compte dont le propriétaire vous communique le RIB.  

Nous vous demandons en outre le versement d’une caution de 400,00 €, en garantie des 

éléments mis à votre disposition, restituable après votre séjour, si aucun problème n’est 

décelé. 

Dès versement de l’acompte, la location est définitive et la réservation de l’hébergement est 

donc garantie. En conséquence, en cas d’annulation, quelle qu’en soit la date, les sommes 

versées ne sont pas restituées, sauf accord particulier avec le propriétaire.  

A la fin du séjour, la caution vous est rendue immédiatement ou dans un délai de 2 semaines, 

s’il y a nécessité de déduire éventuellement des frais de nettoyage et/ou de réparation.  

Vous entrerez dans un hébergement propre et entretenu, nous vous demandons de le rendre en 

parfait état, ménage effectué. A défaut l’intervention d’une femme de ménage vous sera 

facturée, selon un forfait minimum de 90 euros.  

Une option « ménage » vous est proposée, au tarif de 60 euros.  

Les animaux sont admis, après accord explicite du propriétaire, et doivent alors être tenus en 

laisse dans les parties communes, des sacs sont à votre disposition pour ramasser les 

déjections. 

 
 


